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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l'entreprise

LuxaPost

1.1. Identificateur de produit

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

pour usage dentaire uniquement

Utilisation de la substance/du mélange

les femmes enceintes ou qui allaitent ne doivent pas travailler avec des substances dangereuses

Utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

DMG Chemisch-Pharmazeutische Fabrik GmbHSociété:

Rue: Elbgaustraße 248

Lieu: D-22547 Hamburg

Téléphone: Téléfax:+49. (0) 40. 84006-0 +49. (0) 40. 84006-222

info@dmg-dental.come-mail:

www.dmg-dental.comInternet:

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.2. Éléments d'étiquetage

Règlement (CE) nº 1272/2008

P260 Ne pas respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols.

Conseils de prudence

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

Polymer
Caractérisation chimique

Composants dangereux

aucune/aucun (conforme au règlement (CE) nº 1907/2006 (REACH))

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des mesures de premiers secours

Aucunes mesures particulières ne sont exigées.

Indications générales

Veiller à un apport d'air frais. 

En cas de malaises persistants, consulter un médecin.

Après inhalation

Après contact avec la peau, se laver avec: Eau et savon.

Après contact avec la peau

Rincer soigneusement et abondamment avec une douche oculaire ou de l'eau. 

En cas de malaises persistants, consulter un médecin.

Après contact avec les yeux

Rincer la bouche abondamment à l'eau. 

En cas de malaises persistants, consulter un médecin.

Après ingestion
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1. Moyens d'extinction

Jet d'eau en aspersion. Poudre d'extinction. Sable. Mousse. Dioxyde de carbone (CO2).

Moyens d'extinction appropriés

Jet d'eau à grand débit.

Moyens d'extinction inappropriés

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

non applicable

5.3. Conseils aux pompiers

En cas d'incendie: Utiliser un appareil respiratoire autonome.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

Eviter la formation de poussière. Utiliser une protection respiratoire adéquate

Remarques générales

Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes.
6.2. Précautions pour la protection de l'environnement

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Absorber mécaniquement et mettre dans des récipients adéquats en vue de l'élimination.

Autres informations

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Voir les fiches de données de sécurité et/ou les consignes d'utilisation en annexe.

Consignes pour une manipulation sans danger

Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation.

Conseils d'ordre général en matière d'hygiène du travail

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités

Conserver le récipient à l'abri de l'humidité.

Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Aucune valeur limite n'a été fixée jusqu'à présent à l'échelle nationale.

Conseils supplémentaires

8.2. Contrôles de l'exposition

Lors d'une manipulation à découvert, utiliser si possible des dispositifs équipés d'un système d'aspiration 

locale.

Éviter tout contact avec la peau, les yeux et les vêtements.

Contrôles techniques appropriés

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle

Porter un appareil de protection des yeux/du visage.

Protection des yeux/du visage

Ne pas respirer les poussières.

Protection respiratoire
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non déterminé

Contrôle d'exposition lié à la protection de l'environnement

solideL'état physique:

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

Couleur: blanc - jaune

inodoreOdeur:

Aucune donnée disponiblePoint de fusion/point de congélation:

Aucune donnée disponibleInflammabilité:

Point d'éclair: Aucune donnée disponible

pH-Valeur: non déterminé

Hydrosolubilité: Aucune donnée disponible

Coefficient de partage n-octanol/eau: Aucune donnée disponible

Pression de vapeur: Aucune donnée disponible

Densité: 1.8 - 2 g/cm³

Densité de vapeur relative: Aucune donnée disponible

9.2. Autres informations

négligeable

Dangers d'explosion

Autres caractéristiques de sécurité

Taux d'évaporation: Aucune donnée disponible

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

non déterminé

10.4. Conditions à éviter

non déterminé

10.5. Matières incompatibles

non déterminé 

(COx, HX, NOx, MeOx)

10.6. Produits de décomposition dangereux

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) nº 1272/2008

Toxicité aiguë

Aucun symptôme connu jusqu'à présent. 

Ne pas respirer les poussières. 

Éviter le contact avec les yeux.

11.2. Informations sur les autres dangers

Information supplémentaire

Le produit n'est pas soumis à un étiquetage selon les directives CE ou les lois nationales respectives.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

aucune

12.2. Persistance et dégradabilité

Aucune donnée disponible

12.3. Potentiel de bioaccumulation
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Aucune donnée disponible

Aucune donnée disponible

12.4. Mobilité dans le sol

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances PBT et vPvB 

énoncés à l’annexe XIII du règlement REACH.

Ce produit ne contient aucune substance ayant des propriétés de perturbation endocrinienne chez les 

organismes non-cibles, car aucun constituant ne répond aux critères.

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien

12.7. Autres effets néfastes

Aucune donnée disponible

Ne nécessite aucune mesure de prévention particulière. 

Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes.

Information supplémentaire

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Recommandations d'élimination

L'élimination doit se faire selon les prescriptions des autorités locales. 

Peut être incinéré avec les ordures ménagères dans le cadre des règlements et après avoir pris contact avec 

la déchetterie et l'administration compétente.

Code d'élimination des déchets - Produit

070213 DÉCHETS DES PROCÉDÉS DE LA CHIMIE ORGANIQUE; déchets provenant de la FFDU de 

matières plastiques, caoutchouc et fibres synthétiques; déchets plastiques

Code d'élimination des déchets - Résidus

DÉCHETS DES PROCÉDÉS DE LA CHIMIE ORGANIQUE; déchets provenant de la FFDU de 

matières plastiques, caoutchouc et fibres synthétiques; déchets plastiques

070213

Code d'élimination des déchets - Emballages contaminés

EMBALLAGES ET DÉCHETS D'EMBALLAGES, ABSORBANTS, CHIFFONS D'ESSUYAGE, 

MATÉRIAUX FILTRANTS ET VÊTEMENTS DE PROTECTION NON SPÉCIFIÉS AILLEURS; 

emballages et déchets d'emballages (y compris les déchets d'emballages municipaux collectés 

séparément); emballages en papier/carton

150101

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Transport terrestre (ADR/RID)

14.1. Numéro ONU ou numéro 

d'identification:

aucune

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

aucune

14.4. Groupe d'emballage: aucune

Autres informations utiles (Transport terrestre)

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport.

Transport fluvial (ADN)

14.1. Numéro ONU ou numéro 

d'identification:

aucune

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

aucune

14.4. Groupe d'emballage: aucune

Autres informations utiles (Transport fluvial)

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport.
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Transport maritime (IMDG)

14.1. Numéro ONU ou numéro 

d'identification:

aucune

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

aucune

14.4. Groupe d'emballage: @1718.

Autres informations utiles (Transport maritime)
Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport.

Transport aérien (ICAO-TI/IATA-DGR)

14.1. Numéro ONU ou numéro 

d'identification:

aucune

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

aucune

14.4. Groupe d'emballage: @1718.

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport.

Autres informations utiles (Transport aérien)

14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur

aucune

Information supplémentaire

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de 

santé et d'environnement

Informations réglementaires UE

Information supplémentaire

Le produit n'est pas soumis à un étiquetage selon les directives CE ou les lois nationales respectives.

Législation nationale

RUBRIQUE 16: Autres informations

(Toutes les données concernant les composants dangereux ont été obtenues, respectivement, dans la dernière 

version de la fiche technique de sécurité du sous-traitant.)
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